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RÉSUMÉ

La dignité est un trait distinctif que notre culture a choisi de rattacher à la personne. Valeur inconditionnelle,
la dignité est l’apanage de l’homme. Il va de soi pour nous aujourd’hui que quels que soient son statut mondain,
son âge, son sexe, la couleur de sa peau, son état de santé, etc., un homme possède une dignité. Pourtant, au regard
de l’histoire, rien ne paraît moins spontané que d’attribuer à tous les hommes une égale dignité. L’idée d’une
dignité ontologique, d’une dignité enracinée au plus profond de l’être humain, est le fruit d’une longue et
laborieuse histoire qui porte la marque de la culture judéo-chrétienne, de la philosophie des Lumières, et des
dispositions juridiques internationales consécutives aux atrocités commises lors de la seconde guerre mondiale.

Cependant l’inflation sémantique du concept, désormais omniprésent dans les textes de droit, les débats de
société ou les recommandations éthiques, menace de le faire sombrer dans l’insignifiance. Au lieu de féconder
l’argumentation, il devient un prétexte pour se dispenser d’avoir à argumenter. Concept au contenu imprécis, la
dignité est devenue au fil du temps une sorte de mot magique qui permet, au nom de l’éthique, de défendre une
prise de position et son contraire. L’argument de la dignité permet ainsi de justifier la dépénalisation de
l’euthanasie (on attenterait à la dignité d’un être en lui refusant le droit d’en finir avec une vie qui n’est plus que
souffrance) et sa condamnation (on ferait injure à la dignité de l’homme en apportant pour seule réponse à sa
demande de soutien moral l’administration d’un produit létal). Confondue avec l’exercice de la liberté ou la
qualité de la vie, la dignité tend fâcheusement à cesser de définir une valeur inconditionnelle ; elle devient une
propriété malléable, fluctuante, parfois même considérée comme relative aux conditions de vie ou à l’état de
dégradation physique et mentale.
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IntRodUCtIon 

Le terme « dignité » est omniprésent dans les textes
de droit et les chartes internationales. La référence au
respect de la dignité comme tribut que l’on doit accor-
der à toute personne est particulièrement prégnante
dans les mœurs médicales. Les étudiants qui se desti-
nent à exercer dans le champ de la santé y sont de plus
en plus fréquemment sensibilisés, à la faveur de for-
mations initiales et continues qui se développent au
sein des cursus universitaires. C’est ainsi que la dignité
se trouve pointée à plusieurs reprises dans la récente
Charte de l’éthique des facultés de médecine1. Les pro-

fesseurs de médecine sont appelés à en faire la pierre
angulaire de leur enseignement. 

Tout se passe comme si, à une époque où le vieillis-
sement de la population soulevait des problèmes
inédits2, ne serait-ce que quantitativement parlant
(accroissement des maladies dégénératives et du nombre
de fins de vie difficiles), notre société éprouvait le
besoin de rappeler que la dignité est indissolublement
liée à la personne. Plusieurs questions se posent alors :
une telle insistance serait-elle l’indice d’une crise de
notre représentation de la dignité ? En devenant une
sorte de ritournelle, la dignité ne va-t-elle pas sombrer
dans l’insignifiance ? La banalisation de son usage ne

SUMMARY

Dignity anD freeDom: towarDs an insoluble contraDiction?

Dignity is a distinctive trait that our culture has chosen to attach to the individual. Dignity is an unconditional
value and the prerogative of man. It goes without saying for us today that whatever his worldly status, his age, his sex,
the colour of his skin, his state of health, etc, a man possesses dignity. However, from the point of view of history,
nothing seems less spontaneous than to attribute to all men equal dignity. The idea of an ontological dignity, a dignity
rooted in the depths of the human being, is the fruit of a long, laborious history which bears the mark of Judeo-
Christian culture, of the philosophy of the age of Enlightenment, and of the international legal clauses that followed
the atrocities committed during the second world war.

Yet the semantic inflation of the concept, henceforth omnipresent in texts of law, society debates or ethical
recommendations, threatens to make it sink into insignificance. Instead of enriching the argument, it becomes a pretext
for not having to argue. A concept with an imprecise content, dignity has become through time a sort of magic word
which, in the name of ethics, makes it possible to defend any position and the contrary. Thus the dignity argument
makes it possible to justify the depenalising of euthanasia (it would be an attempt on the dignity of a being if he was
refused the right to put an end to a life which is nothing but suffering) and its condemning (it would be an insult to a
man’s dignity if the only answer to his appeal for moral support was the administration of a lethal substance).
Confused with the exercising of freedom or the quality of life, dignity has a regrettable tendency to cease to define an
unconditional value; it has become a malleable, fluctuating property, sometimes even considered as related to living
conditions or the state of physical and mental breakdown.

Key-words: Freedom, Dignity, Kantism, Euthanasia, Terminal care, Value of life, Quality of life.

1. http://www.cidmef.u-bordeaux2.fr/pdf/chart_et.pdf
2. Veron J., L’espérance de vivre. Ages, générations et sociétés, Seuil, Paris, 2005.
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va-t-elle pas en faire un terme certes édifiant mais vidé
de toute substance sémantique ? 

Le fait est que ce que le mot gagne en extension, il
le perd en compréhension. Forme plastique, la «
dignité » semble parfois se confondre avec la « qua-
lité de vie ». Mais c’est surtout sa confusion avec le
degré de liberté du sujet qui entame sa consistance
sémantique. Valeur qui n’a cessé de s’affirmer comme
souveraine, depuis les années 1960, la liberté serait-
elle devenue consubstantielle au concept de dignité ?
Faut-il dire au contraire que c’est lorsque la liberté
devient fragile et incertaine que la dignité prend tout
son sens ? Dans les débats actuels de l’éthique médi-
cale autour de l’usage lucratif de son corps ou de l’eu-
thanasie c’est surtout sous la forme d’une opposition
frontale que semblent se dessiner les relations entre
liberté et de dignité. Allons-nous vers une contradic-
tion insoluble entre ces deux valeurs ? 

1. La « SaUvegaRde de La dIgnItÉ 
deS MoURantS »

Dans la Déclaration universelle des droits de
l’homme de 19483, la dignité a été reconnue comme «
inhérente » à tous « les membres de la famille
humaine ». Inhérente veut dire indissolublement atta-
chée. Cependant aujourd’hui un sentiment diffus se
répand : la dignité peut être perdue, chemin faisant, en
fonction des aléas de la vie. Elle peut notamment être
mise en péril par des pratiques médicales d’obstina-
tion non thérapeutique. 

Témoin de cette évolution du sens du terme, l’équi-
voque que comportent les textes de loi dont la philo-
sophie est portée par un souci de faire valoir la dignité
comme trait distinctif de la personne à dessein d’éloi-
gner la perspective d’une légalisation de l’euthanasie.
Ainsi, la loi Leonetti du 22 avril 2005 énonce dès son
article premier que « le médecin sauvegarde la dignité
du mourant et assure la qualité de sa vie »4. Dans cette
phrase, le verbe « sauvegarder » pose problème. Car
enfin, dire que le médecin doit « sauvegarder » la
dignité, n’est-ce pas reconnaître implicitement que
celle-ci peut être mise en péril et qu’elle n’est donc pas

consubstantielle à la personne ? On ne cherche à sau-
vegarder que ce que l’on risque de perdre (un fichier
informatique par exemple). L’ambiguïté n’est pas levée
par le qualificatif de « mourant » auquel s’applique la
sauvegarde. A partir de quand un homme rentre t-il
dans la catégorie de « mourant » et risque-t-il, comme
tel, de perdre sa dignité si nul ne fait l’effort de la « sau-
vegarder » ? 

Quoiqu’elle fut consensuelle à l’échelle politique,
cette loi relative à la fin de vie a été critiquée via les
médias par certains partisans d’un droit de mourir digne-
ment qui regrettait qu’elle n’aille pas jusqu’à la dépé-
nalisation de l’euthanasie. L’idée sous-jacente à la
revendication en faveur d’une aide à mourir dans la
dignité est que la dignité est relative au regard que la
personne porte sur elle-même. La dignité serait sus-
ceptible de se flétrir comme une fleur fanée au fil des
années. La maladie grave et incurable fragilise la dignité
de la personne qui ne peut la retrouver qu’au moment
où on l’aide à en finir avec la vie. Paradoxalement, la
personne en fin de vie retrouve sa dignité dans sa
manière décente de disparaître. 

Assurément, la loi Léonetti s’inscrit en faux contre
cette conception mouvante de la « dignité » comme
forme ployable en tous sens et variable au fil du temps.
Elle encourage à « sauvegarder » une dignité chance-
lante pour trouver une alternative à la consécration juri-
dique d’un « droit de mourir dans la dignité ». Pour-
tant sa formulation ne va pas sans reconduire la
philosophie relativiste des partisans de l’euthanasie.
Car si le mot dignité désigne une valeur absolue inhé-
rente à la personne, il ne peut tolérer son inflexion rela-
tiviste par l’usage du verbe « sauvegarder » (cette opé-
ration de sauvegarde s’appliquerait-t-elle à un
« mourant »). 

2. La dIgnItÉ dÉfInIe CoMMe tRaIt
dIStInCtIf de La natURe hUMaIne

Penser que la dignité peut être perdue lors de la der-
nière étape de l’existence, particulièrement lors de la
survenue de maladies dégénératives incurables ou de
fins de vie inconscientes, revient à introduire une rup-

3. Préambule de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, 1948, http://portal.unesco.org/ education/fr 
4. Loi no 2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie ; www. legifrance.gouv.fr
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ture avec l’éthique qui avait présidé à la déclaration
des droits de l’homme de 1948, à savoir l’éthique kan-
tienne, éthique dite « déontologique » (ou « person-
naliste »5) selon laquelle la dignité est l’essence même
de la personne. Dans la philosophie kantienne, la dignité
est une grandeur qui impose le respect. On peut avoir
de l’affection pour l’animal, mais il revient à l’homme
d’inspirer un sentiment de respect. Cela vient, comme
l’a établi Lévinas, de ce que l’homme est le seul ani-
mal qui ait un visage. Par sa droiture, le visage de l’autre
impose en retour une certaine rectitude dans notre
conduite à son égard. La grandeur qui émane du visage
n’est ni estimable, ni quantifiable. 

Pour parler comme Pascal la dignité est de « l’ordre
du cœur ». La raison ne vient qu’après coup pour don-
ner à la dignité la forme d’une idée générale. Dit autre-
ment, l’expérience concrète et sensible de la rencontre
avec un visage est nécessaire à la compréhension de
la notion de dignité6. Ce serait ignorer ce que l’éthique
doit à la sensibilité que de penser la dignité comme un
pur concept sans substrat empirique. Nous pouvons
imaginer que Dieu, s’il existe, perçoit directement la
valeur intrinsèque et absolue de la créature humaine
au regard des autres êtres de sa Création. En revanche,
pour nous autres humains, c’est la perception affective
du visage qui nous permet d’accéder, par intuition, à
la signification du concept de dignité. 

C’est sa valeur inconditionnelle qui fait de l’homme
un sujet par opposition à l’objet qui n’a qu’une valeur
relative autrement dit un prix. Le prix est une variable
indexée au taux de désuétude. Il varie en fonction du
degré d’altération des propriétés de l’objet. Cette
construction du concept de dignité par opposition au
prix le doit au philosophe allemand Emmanuel Kant
qui en a proposé la première formalisation7. La dignité
est inconditionnelle en ce sens qu’elle ne dépend pas
des conditions sociales du sujet, elle ne dépend ni du
sexe, ni de l’âge, ni de sa santé, ni d’aucune caracté-
risation particulière. Elle n’est pas relative à l’état de
dégradation physique et ou mentale de la personne. 

N’est-ce pas précisément cette idée d’une dignité
universelle et « ontologique » (inscrite dans l’être de
l’homme) qui se trouve malmenée aujourd’hui ? Beau-
coup se demandent si les maladies neurodégénératives

graves, l’altération des facultés mentales ou les formes
sévères de paralysie générale n’entament pas la dignité
d’une personne. Il ne s’agit pas là d’une dérive vers
quelque idéologie totalitaire qui fixerait des normes
discriminatoires en fonction desquelles serait décrétée
en haut lieu que telle vie est digne d’être vécue tandis
que telle autre ne l’est pas. Nous gardons trop vive la
mémoire des génocides et des drames épouvantables
générés par les tentatives politiques de destituer cer-
tains êtres humains de leur dignité. Nul ne pourrait sou-
tenir, sans heurter de front l’opinion publique, que telle
ou telle personne a perdu toute dignité et que la vie
qu’elle mène ne vaut pas d’être poursuivie. On ne sau-
rait parler de la perte de dignité comme d’un fait objec-
tivement constatable, à la façon dont on parle de la
perte de la valeur d’un objet usagé. 

3. dIgnItÉ, ReLatIvISMe 
et PLURaLISMe ÉthIqUe

Cependant que répondre au témoignage persistant,
empreint de gravité et de sincérité, d’une personne fai-
sant état d’une perte de dignité subjectivement res-
sentie ? L’idée selon laquelle la dignité suit l’homme
comme son ombre, quelles que soient les infortunes
qui peuvent jalonner sa vie, devient plus difficile à sou-
tenir dès l’instant où cette prise de position émane du
principal intéressé. Nous ne pouvons pas répondre sans
ambages à celui qui prétend avoir perdu sa dignité que
sa conception de la dignité est erronée et le renvoyer
à l’implacable rigueur terminologique des textes de
loi. 

Pourquoi sommes-nous mis en difficulté par le sujet
gravement malade ou handicapé qui prétend avoir perdu
sa dignité ? Est-ce parce que nos esprits se sont fami-
liarisés avec l’idée (relativiste) que toutes les positions
se valent ? Imaginons qu’une personne affirme qu’elle
a perdu sa dignité et qu’elle souhaite en finir avec une
vie qui n’est plus qu’humiliation et souffrance. Peut-
on se borner à lui rétorquer que sa dignité ne peut pas
être mise en cause puisqu’elle lui est « inhérente » et
qu’en conséquence sa demande d’euthanasie est irre-
cevable ? 

5. Mounier E., Le Personnalisme, PUF, coll. « Que sais-je ? », Paris, 1949.
6. Lévinas E., Ethique et infini, Livre de Poche, Paris, 1984.
7. Kant E., Fondements de la métaphysique des mœurs, Delagrave, trad. V. Delbos, [1785], Paris, 1957 et Critique de la raison pratique, PUF,

coll. « Quadrige », Paris, [1788], 2000.
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Ce que nous appelons « relativisme éthique » nous
renvoie à l’idée selon laquelle les valeurs ne sont pas
intangibles et immuables mais variables en fonction
des sociétés ou des appréciations subjectives des indi-
vidus. Les observateurs des évolutions culturelles de
notre société semblent parfois tentés par cette grille
d’analyse8. Nous serions gagnés par un relativisme
généralisé. Néanmoins, il ne semble pas que nos conci-
toyens aient relativisé toutes les valeurs. Nous nous
trouvons non pas dans une situation de relativisme mais
de pluralisme moral9. La dignité demeure une valeur
essentielle dans notre culture mais elle doit désormais
composer avec la liberté, cette autre valeur cardinale
qui n’a cessé de gagner les mœurs au fil des dernières
décennies10. 

Le pluralisme éthique signifie autre chose que le
relativisme. Pluralisme veut dire que les valeurs sont
intangibles, non révisables, absolues mais que nous
n’arrivons pas à les incarner toutes en même temps. Si
nous tenons absolument à ce qu’une valeur soit incar-
née dans la réalité, nous allons être obligés d’en sacri-
fier une autre. Par exemple, si nous voulons que la
valeur du respect de la vie soit incarnée dans toutes les
situations sans exception, nous allons prendre une posi-
tion hostile à l’avortement, au risque de sacrifier la
valeur de solidarité à l’égard des femmes qui se trou-
vent enceintes contre leur gré. 

Dans le cas qui nous intéresse, si nous définissons
le mot « dignité » comme une valeur inconditionnelle,
dans le sillage de Kant, alors la liberté ne peut lui être
opposée comme une valeur prétendument supérieure
en certaines circonstances. Pour Kant, il ne peut pas
y avoir de conflit de valeurs entre liberté et dignité car
la liberté n’a de sens que si elle qualifie un compor-
tement « digne ». Etre libre, ce n’est pas agir sous
l’impulsion de la spontanéité. Etre libre, c’est agir de
façon autonome et responsable, de façon réfléchie et
en vertu de principes d’action universalisables. De ce
point de vue rationaliste, une personne qui estime que
sa vie ne vaut plus la peine d’être vécue, qu tient pour
acquis qu’elle a perdu sa dignité et souhaite se suici-

der, n’est pas libre mais dominée par sa spontanéité
émotionnelle. Kant, du reste, a condamné le suicide.
Il n’y a pas de pluralisme éthique. Je peux et je dois
incarner les deux valeurs, dignité et liberté, en même
temps. 

Nous sommes dans un contexte culturel différent
de celui de Kant. Nous ne réservons plus le sens du
mot liberté aux seules conduites marquées du sceau de
la raison. Notre époque a dilaté le sens de la liberté à
toute forme de conduite qui n’est pas contrainte par
une autorité extérieure. Le passage de la liberté comme
« autonomie » à la liberté comme « indépendance » a
été décrit comme celui d’une culture « moderne » à
une culture « post-moderne », de l’âge de la personne
à l’ère de l’individu11. Aujourd’hui, si une personne
affirme qu’elle a perdu sa dignité, il nous semble que
si nous n’en tenons pas compte, nous attentons à sa
liberté d’expression. Nous sommes en présence de
deux valeurs et tout se passe comme si pour en res-
pecter une, nous devions nous résoudre à en sacrifier
une autre.

Le problème de l’euthanasie est au cœur de cette
problématique post-moderne du pluralisme éthique.
L’affaire qui a défrayé la chronique en 2003, celle du
jeune Vincent Humbert, tétraplégique, sourd et aveugle
à la suite d’un accident de la circulation, est emblé-
matique à cet égard. En lui refusant le droit de mourir
dans la dignité, le Président de la République de
l’époque auquel ce jeune homme s’était solennelle-
ment adressé, n’a fait que rappeler l’impossibilité dans
laquelle nous sommes, dans notre système juridique
actuel, d’incarner liberté de jugement personnel et res-
pect de la dignité. 

Pour éviter que la dignité ne se trouve relativisée
par la valeur que nous attachons à la liberté, avons-
nous d’autre possibilité que de refuser droit de cité à
la liberté d’expression de la personne qui proclame sa
déchéance en dignité ? Et si nous reconnaissons comme
recevable son opinion, qu’allons-nous opposer à sa
demande d’en finir avec une vie qui n’est plus qu’in-
dignité à ses yeux ? 

32 Dignité et Liberté : vers une ContraDiCtion insoLubLe ? 

Journal of Forensic Medicine

8. Sur cette question, cf. les réflexions suggestives de Rorty R., Objectivisme, relativisme et vérité, PUF coll. « L’interrogation philosophique »,
Paris, 1994, et Bourquin Le relativisme, éditions quintette, Paris, 1998.

9 Engelhardt T., Foundations of bioethics, Oxford University Press, New-York, 1986.
10. Lipovetsky G., L’ère du vide, essai sur l’individualisme contemporain, Gallimard, coll. Folio/ Essai, Paris, 1983.
11. Renaut A., L’ère de l’individu, Gallimard, Paris, 1989.
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4. Le SUbjeCtIvISMe 

Le problème éthique est alors de savoir sur la base
de quel critère nous appuyer pour trancher un débat
lorsque la dignité entre en conflit avec la liberté. Une
des manières de dénouer une tension entre des valeurs
consiste à prendre pour étalon de mesure la subjecti-
vité de l’individu. C’est ce qu’on appelle le subjecti-
visme. 

Le fondement du subjectivisme peut être résumé
comme suit. Dans la mesure où nos sociétés sont éman-
cipées du joug théologico-politique, que les valeurs
n’ont plus à nos yeux de fondement transcendant, il
reviendrait à l’intériorité de l’individu de décider à
laquelle de ces deux valeurs il attache le plus d’im-
portance. « C’est moi qui suis le seul juge de ma
dignité » écrit en ce sens le sénateur Caillavet12, père
fondateur de l’association du « Droit de Mourir dans
la Dignité ». Le subjectivisme part du principe que les
valeurs ne peuvent avoir d’autre siège que notre vie
intime et personnelle. En l’absence d’un Dieu garant
des valeurs, chacun est renvoyé à la solitude de ses
choix : « nous sommes condamnés à être libre »13.
L’homme n’est pas digne du simple fait qu’il est une
créature de Dieu et qu’en tant que tel, il revêt une valeur
inconditionnelle. Il est digne parce qu’il s’attribue une
valeur supérieure aux objets et aux animaux. Il s’agit
d’une décision culturelle, libre et contingente. On pour-
rait concevoir un monde où l’homme ne s’attribuerait
pas une forme de vie ou une valeur supérieure aux
autres animaux de la planète, comme on le voit dans
le courant holistique de la « deep ecology »14. 

La justification de cette subjectivisation de la dignité
qui alimente la revendication d’une majorité de nos
concitoyens en faveur d’un droit à une « mort digne »
est que la perte de liberté sape les assises de la dignité.
Nous perdons notre dignité quand notre vie n’est plus
digne d’être vécue. Une existence n’est plus digne
d’être vécue dès lors que ce n’est plus nous qui la
menons mais c’est elle qui nous mène, et nous mal-
mène. 

Une valeur demeure inconditionnelle : la liberté.
La dignité, en revanche, devient relative à la libre appré-
ciation de celui qui en est (ou s’estime ne plus en être)
porteur. 

C’est en ce sens que la Charte de « l’Association
pour le Droit de Mourir dans la Dignité » énonce que
pour « avoir une fin de vie digne et sereine », « il faut
avoir une pleine liberté de décision face à l’échéance
finale, proche ou lointaine »15. Il apparaît à travers ces
lignes que la dignité n’a pas une valeur absolue (incon-
ditionnelle) puisque l’individu s’en trouve dépossédé
dès lors qu’il entre dans un état de dépendance. Il
devient difficilement possible de parler de dignité là
où la liberté n’a pas été affirmée au préalable. Le sujet
souffrant qui continue à vouloir attacher une valeur
inconditionnelle à sa vie (ce qui sera souvent le cas
pour un fidèle de l’une des trois grandes religions mono-
théistes) sera dit « libre » d’un choix qu’il ne peut impo-
ser aux autres. 

Dans cette optique relativiste/subjectiviste, le sens
du mot « dignité » se trouve sensiblement remanié ; il
cesse de désigner une grandeur incommensurable pour
qualifier une variable tributaire de l’appréciation per-
sonnelle de chacun. La dignité définit une « conve-
nance à l’égard de soi »16. 

Poser la liberté de jugement comme une condition
de la dignité permet de résoudre des problèmes éthiques
mais en pose de nouveaux, peut-être plus redoutables
encore. On peut schématiquement les résumer par cette
interrogation : la mort dans la dépendance physique et
la perte de la faculté de discernement serait-elle une
mort indigne ? 

On pourrait, il est vrai, distinguer la dignité de la
personne de l’indignité de sa vie. Mais cela reviendrait
à promouvoir une vision désincarnée de la personne
puisqu’il serait fait abstraction de sa biographie, de son
existence. Dire « cette personne est digne mais sa vie
ne l’est pas » reviendrait à couper l’être humain de ses
conditions concrètes d’existence et réduire la catégo-
rie de « personne » à une entité artificielle ou fanto-
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12. Cité par De Closets F., La dernière liberté, Fayard, Paris, 2001.
13. Sartre J.P., L’existentialisme est un humanisme, Nagel, Paris, 1970.
14. Cf. sur cette question Ferry L., Le Nouvel Ordre écologique « L’arbre, l’animal et l’homme » publié en 1992 aux éditions Grasset.
15. de l’ADMD, http://perso.club-internet.fr/admd 
16. Selon un concept évoqué dans l’avis 63 du Comité Consultatif National d’Ethique pour les Sciences de la Vie et de la Santé, Les cahiers du

CCNE N°23, « fin de vie, arrêt de vie, euthanasie », avril 2000.
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matique. Il semble que c’est parce qu’il estime que sa
vie n’est plus digne d’être vécue qu’un sujet affirme
qu’il a perdu sa dignité. C’est ce que l’on voit dans
l’affaire citée précédemment du jeune Vincent Hum-
bert. 

5. La dIgnItÉ ReLatIvISÉe 
PaR La LIbeRtÉ ?

Nous avons vu que du point de vue de l’éthique
kantienne, la dignité et la liberté étaient non seulement
compatibles mais indissociables. Etre libre, c’est res-
pecter la dignité en soi et en autrui. Certains auteurs
comme Louis Dumont estiment néanmoins que l’orien-
tation libérale et individualiste de la philosophie
moderne était inéluctable. A partir du moment où l’on
considérait que les hommes « naissent libres », il deve-
nait impossible d’enrayer la progression du mouve-
ment d’affirmation de son indépendance. La logique
post-moderne de « l’émancipation » (enclenchée dans
les années 60) était en germe dans l’avènement de la
modernité dès le XVIIIe siècle. La modernité réside en
effet dans l’affirmation « au plan moral et politique »
de l’ « être humain (…) se suffisant idéalement à lui-
même »17. Elle se reconnaît dans le « je pense donc je
suis » de Descartes, figure emblématique des temps
nouveaux que notre époque oppose au « je suis le fils
ou la fille de » de la société traditionnelle et holistique.
Pour le dire comme Emmanuel Mounier « l’homme
moderne ne veut être le fils de personne ; il ne veut
être que le fils de ses propres œuvres »18. 

Plus aucune valeur ne peut être affirmée sans avoir
été préalablement soumise au libre examen. Hegel avait
entrevu ce phénomène irréversible d’absolutisation de
la liberté individuelle dès le XIXe siècle : « Le droit
de la volonté subjective consiste en ceci que ce qu’elle
doit reconnaître comme ayant de la valeur soit jugé par
elle comme bon »19. Contre Kant, notre époque affirme
qu’on peut être libre envers et contre toute raison. On
est libre même quand on se traite comme un simple

moyen. Les tentatives pour bannir la prostitution comme
une pratique d’un autre âge, au nom du principe de la
dignité de la personne, ont échoué. La valeur de la
liberté a toujours prédominé, en dépit de l’opacité des
conditions dans lesquelles la location sexuelle de son
corps peut parfois s’exercer. Certes, il est fréquent que
la liberté soit limitée au nom de la protection de l’en-
fance (cas de l’interdiction en France de la pratique de
la gestation pour autrui par la loi de bioéthique). Mais
les situations de conflit entre dignité et liberté qui tour-
neraient en faveur de la première valeur au détriment
de la seconde sont rarissimes. La liberté dans l’usage
du corps est celle que J. S. Mill avait promu dans son
traité sur la liberté : « La seule raison légitime que
puisse avoir une communauté pour user de la force
contre un de ses membres est de l’empêcher de nuire
aux autres (…) Sur lui-même, sur son corps et son
esprit, l’individu est souverain »20.

ConCLUSIon 

Comment sortir de la contradiction qui semble s’ins-
taurer de nos jours entre dignité et liberté ? Il semble
qu’en dehors de la dignité appréhendée comme concept
universel et ontologique, il faille accorder sa place au
sentiment personnel de la dignité et admettre que ce «
sens de la dignité » (Mill) peut varier en fonction des
aléas de la vie. De ce point de vue, il ne servira à rien
de dire à un homme qu’il garde sa dignité en toute cir-
constance (et quel que soit son état de santé) tant qu’il
sentira au fond de lui-même qu’il ne peut plus prou-
ver sa valeur ni aux autres ni à lui-même, du fait de
l’atrophie de ses possibilités intellectuelles, sensorielles
ou physiques. Cette perception intime de la dignité ne
doit pas être confondue avec une dignité au sens onto-
logique qu’il appartient aux proches et aux soignants
de faire valoir en prodiguant leur réconfort, leur sou-
tien et leur affection aux personnes en fin de vie. 

Comme valeur inconditionnelle, la dignité n’est pas
susceptible de variations dans le temps ou l’espace.
Elle ignore l’état de santé du sujet, son âge, son sexe
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17. Dumont L., Essais sur l’individualisme. Une perspective anthropologique sur l’idéologie moderne, Le Seuil, Paris p. 69. 
18. Le personnalisme, Op. cit.

19. Hegel F., Principes de la philosophie du droit, 1821, Vrin, § 132, p. 169.
20. John Stuart Mill, De la liberté, traduction et commentaire par Gilbert Boss, Grand Midi, Zurich, 1859, 1987, 2004 (« Un État qui rapetisse les

hommes pour en faire des instruments dociles entre ses mains, même en vue de bienfaits, s’apercevra qu’avec de petits hommes rien de grand
ne saurait s’accomplir. »).
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ou la couleur de sa peau. Elle n’est pas tributaire du
degré de liberté des personnes. La liberté au sens d’une
indépendance souveraine et autosuffisante n’est pas
une composante intrinsèque au concept de dignité.
Contre la relativisation subjectiviste de la dignité, il
importe de rappeler, à la suite de Lévinas, que quel que
soit son état de dégradation physique et (ou) mentale,
l’homme demeure porteur d’un visage. Même lorsque
la peau de son visage est usée par le temps ou creusée

par la maladie, il reste un visage qui rappelle son appar-
tenance irréductible à la communauté des hommes.
Ceux qui aident les patients atteints de la maladie d’Alz-
heimer témoignent de l’intensité du moment où le
visage du malade se laisse illuminer par la force mys-
térieuse du regard, même à un stade avancé de la mala-
die, y compris parfois dans les ultimes instants de sa
vie. On doit se souvenir que si la liberté nous sépare,
c’est la dignité qui nous lie. �
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